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Considérant 10

Le besoin de profils nutritionnels

• Les denrées alimentaires dont la promotion est assurée au
moyen d'allégations peuvent être perçues par les
consommateurs comme présentant un avantage nutritionnel ou
physiologique ou un autre avantage lié à la santé […]

• Les consommateurs peuvent ainsi être amenés à opérer des
choix qui influencent directement la quantité totale des différents
nutriments ou autres substances qu'ils absorbent, d'une
manière contraire aux avis scientifiques en la matière.

• Pour parer à cet effet indésirable […] des facteurs tels que la
teneur du produit en certaines substances ou le profil
nutritionnel d'un produit constituent des critères appropriés
pour déterminer si le produit peut faire l'objet d'allégations
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Considérant 11

Objectifs des profils nutritionnels

• L'application de profils nutritionnels en tant que critère viserait à

éviter une situation où des allégations nutritionnelles ou de

santé masquent le statut nutritionnel global d'un aliment.

• Les profils nutritionnels tels que prévus par le présent règlement

ne devraient avoir pour seul objet que de régir les

circonstances dans lesquelles des allégations peuvent être

formulées.
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Considérant 11&12

Comment établir les profiles nutritionnels

• Fondés sur des preuves scientifiques généralement admises

• Prise en compte de :

– innovations

– différences / variété des habitudes et les traditions

alimentaires, ainsi que le fait que

– place / rôle des aliments individuels
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Considérant 12

Nutriments à prendre en compte

• Les matières grasses, les graisses saturées, les acides gras

trans, le sel/sodium et les sucres,

• Les graisses mono et polyinsaturées,les glucides assimilables

autres que les sucres, les vitamines, les minéraux, les protéines

et les fibres.
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Considérant 12

Dérogations

• Des dérogations à l'obligation de respecter des profils

nutritionnels établis peuvent s'avérer nécessaires pour

certaines denrées alimentaires ou catégories de denrées

alimentaires, selon leur rôle et leur importance dans le

régime alimentaire de la population.
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Article 4

Dérogations

• Les allégations nutritionnelles relatives à la réduction

– de la teneur en matières grasses,

– en acides gras saturés,

– en acides gras trans, en sucres

– en sel/ sodium,

et ne faisant pas référence à un profil défini pour le ou les

nutriments particuliers pour lesquels l'allégation est formulée

sont autorisées,
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Article 4

Dérogations

• les allégations nutritionnelles sont autorisées dans le cas où un

nutriment particulier excède le profil nutritionnel pourvu

qu'une mention portant spécialement sur ledit nutriment

apparaisse à proximité de l'allégation, sur la même face et avec

la même visibilité. La mention se lit ainsi: «Forte teneur en [...

(*)]».

(*) Nom du nutriment en excès par rapport au profil nutritionnel
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Article 4

Processus pour l’établissement

des profils nutritionnels

• Avis de l’AESA

– profils établis en général et/ou par catégories

– choix et à l'équilibre des nutriments

– bases de référence pour les profils

– calcul des profils; et

– faisabilité et à l'essai du système proposé.

• Consultation des parties intéressées

• Nouvelle procédure de comitologie (contrôle du PE)

• Période de transition de 2 ans
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Mandat AESA

• Profils établis en général : trop rigide

• Nombre excessifs de catégories : ingérable

• Identification des catégories sur la base de l’article 4.1.b & c :

Les profils nutritionnels […] sont établis en prenant en considération
notamment:[…]

b) le rôle et l'importance de la denrée alimentaire (ou des catégories de
denrées alimentaires) et l'apport au régime alimentaire […];

c) la composition nutritionnelle globale de la denrée alimentaire et la
présence de nutriments reconnus scientifiquement comme ayant un
effet sur la santé.

Combinaison des deux systèmes : profils

généraux avec dérogations, ajustements,

exceptions pour certaines denrées /

catégories de denrées alimentaires
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Mandat AESA

• Ces catégories pourraient être par exemple certaines ou toutes

les catégories suivantes :

– Huiles végétales

– Matières grasse tartinables

– Produits laitiers

– Produits céréaliers (pain, céréales petit déjeuner)

– Fruits  (fruits products)

• Autre aliment ayant une teneur en micronutriment et une

biodisponibilité présentant un intérêt particulier, tel que le fer

pour la viande (meat products)
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Mandat AESA

• Choix et équilibre des nutriments

– matière grasse totale / acides gras saturés

– matière grasse + sucres / densité énergétique

– acides gras trans / acides gras saturés + acides gras trans

– prise en compte d’autres nutriments pour équilibrer l’effet négatif : fibres,
calcium

• Choix des quantités/bases de référence

– énergie, poids/volume / portion (manque d’uniformité)

• Approche du calcul

– Panier de produits

• données nationales

• données des secteurs de l’industrie alimentaire et de distributeurs
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